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REGLEMENT 
Trophées « Innovation et Design » 
Edition 2026 – thématique : Design au service des transitions du territoire 



ARTICLE 1 : OBJET DES TROPHEES

Afin de favoriser l’innovation des entreprises par le design et les projets collaboratifs, la Région Nouvelle-Aquitaine organise les Trophées » Innovation et Design ».

Ce concours permet de récompenser :

Quatre entreprises de Nouvelle-Aquitaine qui intègrent le design dans leur stratégie ou qui développent un produit, un service, un usage en collaboration avec un designer, y compris UX-UI designer[footnoteRef:1], professionnel et/ou un établissement de formation [1:  	L’UX designer conçoit l’expérience globale d’un produit ou service pour qu’il soit utile, simple et agréable à utiliser. L’UI designer conçoit l’apparence visuelle et les éléments d’interface pour rendre cette expérience claire, cohérente et esthétique.] 



ARTICLE 2 : ELIGIBILITE DES ENTREPRISES CANDIDATES

Peuvent participer à ce concours les entreprises (PME et ETI) dont le siège social, ou un établissement, est situé en Nouvelle-Aquitaine et qui ont prioritairement une activité de production industrielle ou de service à l'industrie.

Les entreprises candidates doivent être à jour de leurs obligations sociales et fiscales et présenter une situation financière saine. 


ARTICLE 3 : ELIGIBILITE DES PROJETS

Le projet présenté doit être (au choix) :
· Prototypé,
· En cours de commercialisation, 
· Commercialisé depuis moins de 2 ans. 

II devra avoir été réalisé en collaboration avec un designer professionnel (interne ou externe), y compris UX-UI designer, implanté ou non sur le territoire régional.


ARTICLE 4 : DOSSIER DE CANDIDATURE

Le dossier comprend :
· Une fiche de synthèse du projet selon modèle fourni,
· Le dossier d'inscription dûment rempli,

Le dossier sera complété par les pièces justificatives suivantes :
· Un état d'inscription au Registre du Commerce (extrait K-bis de moins de 3 mois), -
· Le présent règlement signé : La signature du règlement engage les candidats à être à jour de leurs obligations fiscales et réglementaires.


ARTICLE 5 : CRITERES D'EVALUATION DES PROJETS

La sélection des projets s'effectue sur la base des critères suivants :
1. Originalité de la démarche design portée par l’entreprise ou l’équipe projet du processus mis en œuvre, notamment sur l’expression des attendus : transition écologique et éco-conception, industries et bio-inspiration, jumeaux numériques et intelligence artificielle, inclusion et accessibilité.
2. Intégration du projet dans la stratégie industrielle et commerciale de l'entreprise,
3. Innovation du produit/service et validation d'usage,
4. Capacité de l’entreprise à commercialiser le produit et à innover en équipe projet,
5. Impact technico-économique, environnemental et sociétal.


ARTICLE 6 : SELECTION DES PROJETS

Le jury, composé de manière paritaire par des représentants institutionnels et des professionnels du design est désigné par arrêté du Président du Conseil régional.

Le jury étudiera les dossiers éligibles, les dossiers inéligibles ayant été écartés en amont du jury par les services de la Région Nouvelle-Aquitaine. Le jury effectuera une pré-sélection des dossiers en vue d'une audition en visioconférence au cours de laquelle les entreprises présenteront leurs projets. 

Le jury est souverain et n'a pas à motiver ses décisions.

Les membres du jury et les personnes ayant accès aux dossiers déposés dans le cadre de ces Trophées s’engagent à garder confidentielle toute information relative aux projets.


ARTICLE 7 : LES PRIX

Les lauréats pourront bénéficier d’un prix de 5 000 € si leur projet s’inscrit dans les thématiques suivantes :

·  « Transition écologique et éco-conception »

L’éco‑conception consiste à penser un produit dès le départ pour qu’il consomme moins de ressources et génère moins de déchets tout au long de sa vie. 

Exemples :
L’entreprise française BIOCERAMICS, spécialisée dans les implants médicaux, a réduit de 30 % la consommation de matières premières vierges en réutilisant les déchets de production grâce à une logique de « design by lifecycle » (cycle de vie comme outil de conception).

Le Fairphone est conçu pour promouvoir la réparabilité. Il permet aux utilisateurs de remplacer eux-mêmes des pièces comme la batterie ou l’écran, réduisant ainsi les déchets électroniques et incitant d’autres fabricants à repenser leurs produits selon des critères similaires.

· « Industries et bio-inspiration »

La bio‑inspiration consiste à s’inspirer des solutions de la nature (formes, structures, comportements) pour concevoir des produits plus efficaces et durables. 

Exemples : 
Le Velcro, système de fermeture « scratch », s’inspire des crochets des bardanes, des plantes connues pour leurs propriétés de fixation. 

Le TGV Shinkansen au Japon, dont le nez imite le bec du marin-pêcheur, permet d’améliorer la pénétration dans l’air et de réduire les vibrations et les bruits pour les passagers. 

·  « Jumeaux numériques et intelligence artificielle »

Un jumeau numérique est une copie virtuelle d’une usine ou d’un produit qui permet de tester, prévoir et améliorer sans risquer de perturber le réel.

Exemples :
La Digital Factory, mise en place par RENAULT, a permis de simuler plus de 90% des opérations avant leur mise en œuvre réelle, réduisant ainsi les coûts et les erreurs. Les capteurs IoT (Internet des objets) et l’utilisation de l’IA permettent de produire une représentation dynamique, évolutive en temps réel.

L’entreprise PEPSICO a mis en œuvre le Digital Twin Composer (proposé par Siemens eu CES 2026[footnoteRef:2]), une solution qui permet de créer des jumeaux numériques immersifs pour concevoir et tester des usines avant construction. Utilisée dans le cadre d’une simulation d’aménagement d’installations, la solution a déjà permis d’identifier jusqu’à 90% des problèmes potentiels avant la construction. [2:  Le Consumer Electronics Show -Salon de l’électronique grand public- qui se tient tous les ans à Las Vegas] 


·  « Inclusion et accessibilité »

Le design inclusif consiste à concevoir des produits, services ou environnements utilisables par tous, quelles que soient les capacités ou les situations de personnes. 

Exemples :
Le Groupe SEB lance en 2021 sa gamme Includedo, des produits pensés pour être utilisables par tous (personnes âgées, personnes en situation de handicap, gauchers…) via une démarche design inclusive. Les améliorations ergonomiques facilitent l’usage, notamment en termes de maniabilité, lisibilité, et sécurité. 

L’application Pictotask permet d’organiser la journée en utilisant des pictogrammes, sons et séquences personnalisées pour les personnes autistes ou atteintes de troubles cognitifs. Les pictogrammes visuels et les sons (voix d’un parent ou son familier) sont adaptés aux besoins sensoriels et émotionnels des utilisateurs. 

Le jury se réserve la possibilité de décerner un prix coup de cœur non doté d'un prix financier.

Le versement des prix à chaque lauréat s’effectuera à l'appui du Procès-Verbal du Jury.

ARTICLE 8 : MODALITES D'INSCRIPTION

Le dossier d'inscription est à télécharger sur le site de la Région : www.nouvelle-aquitaine.fr. 

II sera remis sous forme numérique à l'adresse suivante : 
dynamique.design@nouvelle-aquitaine.fr

La date limite d'envoi est fixée au 15 septembre 2026.


ARTICLE 9 : REMISE DES PRIX

Le Président du Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine, ou son représentant, remettra les prix décernés par le jury à chaque lauréat lors de la clôture de la France Design Week 2026, le 30 septembre 2026.

Les résultats des trophées seront publiés selon les mêmes modalités que le présent règlement.


ARTICLE 10 : OBLIGATIONS DES CANDIDATS ET LAUREATS

Les candidats et lauréats aux Trophées bénéficieront d'une communication appuyée de leur projet à travers des expositions, une médiatisation presse, des vidéos etc.

Pour ce faire, les candidats et lauréats aux Trophées s’engagent à :
· Répondre aux demandes d'informations de la part de la Région Nouvelle-Aquitaine ou de l'agence de presse missionnée par la Région,
· Coopérer pleinement avec le mandataire désigné par la Région pour réaliser tout reportage photographique et/ou audiovisuel nécessaire à la communication du prix,
· Autoriser la Région Nouvelle-Aquitaine à publier le nom, le logo et l'adresse de l'entreprise et la description non confidentielle de leur projet dans le cadre des actions de communication liées aux Trophées, y compris sur son site internet,
· Mentionner dans toute communication ou déclaration qu'ils sont lauréats du Trophée et qu'ils bénéficient à ce titre d'un soutien financier de la Région Nouvelle-Aquitaine,
· Prendre les dispositions les plus appropriées en matière de protection de droits de propriété intellectuelle,
· Donner, à la demande de la Région Nouvelle-Aquitaine, toute information sur le devenir du projet récompensé,
· Être présents lors de la cérémonie de remise des prix où ils seront invités à intervenir publiquement.


ARTICLE 11 : MODIFICATION DU REGLEMENT
Tout candidat reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et en accepte les dispositions. Toutes les modifications ou précisions apportées au présent règlement (notamment concernant le calendrier et en particulier la date d'audition devant le jury) seront portées à la connaissance des candidats.


Signature du candidat ayant valeur d’engagement au respect des articles 2 et 10 :
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